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Archives départementales de Seine-et-Marne

Fonds de Sigy, 316J227

[1 page manuscrite libre placée dans le livre de dépenses et de recettes n°2 a

la page de janvier 1825]

Je soussigné chirurgien jure résident en cette paroisse certifie que la maladie qui
a affligé cette colonie, il y a environ 14 mois, sous le nom de vapeur (fievre
catarrhale adynamique) a particulierement exercé ses ravages dans cette
paroisse et notamment sur l’habitation Cély ou j'ai vu et traité journellement cent
cinquante negres ou négresses grands ou petits dans le courant du mois d’aodt
1823 et plus de deux cents idem dans le cour de septembre idem atteints de la
dite maladie dont plus de la moiti€é n’ayant pu contenir dans l’hdpital quoique tres
vaste fut place dans des cases particulieres ; que dans le cour de cette epidémie
qui a duré pres de deux mois cing negres ou negresses ont ete victimes et qu'il
ne se soit peut-&tre pas trouve six negres sur la dite habitation qui en aient éte

tout a fait exempts.

En foi de quoi j'ai délivré le présent a M. Dehaut pour servir et valoir ce que de

droit a La Grand’Anse le 22 octobre 1824
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